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Ce numéro s’inscrit dans le cadre 
réglementaire applicable à la période 
pré-électorale. Conformément à ce 
cadre, il privilégie des informations 
administratives, pratiques et 
associatives destinées à accompagner 
les habitants dans leurs démarches du 
quotidien. 
 
Vous y trouverez des repères utiles 
concernant l’état civil, les règles 
liées aux travaux, la réservation de 
salles communales, la gestion des 
encombrants ou encore les actions du 
CCAS et des associations locales. 
 
Au-delà de leur aspect pratique, ces 
pages rappellent le fonctionnement 
concret d’une commune : des services, 
des règles, des démarches, mais 
aussi des initiatives collectives qui 
participent à l’organisation de la vie 
locale. 
 
Parce qu’il rassemble des informations 
susceptibles d’être utiles tout au 
long de l’année, ce numéro peut être 
conservé afin de pouvoir s’y référer en 
cas de besoin. 
 
Nous vous en souhaitons une bonne 
lecture.
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Chaque semaine, des clés, téléphones, portefeuilles, 
sacs ou vêtements sont retrouvés sur la commune. 
Pourtant, beaucoup d’objets ne sont pas déposés 
auprès de la Police Municipale et circulent 
uniquement sur les réseaux sociaux, parfois avec des 
coordonnées personnelles publiées en commentaire. 
 
Pour plus de sécurité et d’efficacité, le bon réflexe est 
de déposer tout objet trouvé à la Police Municipale. 
Le service tient un registre précis des objets déposés 
(date, description détaillée, lieu de découverte) afin 
de faciliter leur restitution au propriétaire. 
 
Les objets sont conservés pendant un an à compter 
de leur dépôt. 
 
Si vous avez perdu un bien, pensez à contacter 
directement la Police Municipale en décrivant 
précisément l’objet (marque, couleur, particularité). 
Cela augmente considérablement les chances de le 
récupérer. 
 
Police Municipale : 04 75 62 39 82 
 
Un geste simple, plus sûr pour tous.

Objets trouvés : le bon 
réflexe, c’est la Police 
Municipale

CITOYENNETÉ 

Pendant toute absence prolongée, vous pouvez 
demander à la police municipale ou à la gendarmerie 
de surveiller votre résidence. Des patrouilles sont alors 
organisées pour passer à proximité de votre domicile. 
Vous serez prévenu en cas d’anomalie (effractions, 
tentatives d’effractions, cambriolages).

Vous pouvez remplir le formulaire disponible sur le site 
internet de la commune (www.lavoultesurrhone.fr) et 
l’imprimer avant de vous rendre à la gendarmerie ou à la 
Police Municipale. 

Attention, toute demande doit être effectuée au moins 2 
jours avant votre départ.

opération 
tranquilité vacances

CITOYENNETÉ 
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CITOYENNETÉ 

La commune adhère, via la CAPCA, à la 
fourrière animale intercommunale située 
à Valence.

Animal errant vivant 
sur le domaine public 
En semaine, contactez la Police 
municipale. Les agents se déplacent 
avec un lecteur de puce afin de vérifier 
l’identification de l’animal. S’il est identifié, 
le propriétaire est contacté. À défaut de 
réponse, l’animal est confié à la fourrière, 
qui le restituera moyennant des frais. 
 
Animal décédé sur la voie publique 
Même procédure : vérification de 
l’identification puis contact du 
propriétaire. En l’absence d’identification, 
la fourrière intervient. 
Chaque intervention de la fourrière 
représente un coût pour la collectivité 
et pour le propriétaire lors de la 
récupération de l’animal. 
 
Domaine privé 
Contactez la Police municipale ou la 
gendarmerie. 

------ 
Il est interdit de nourrir des animaux 
sur la voie publique. Le nourrissage 
peut toutefois être encadré sur des sites 
identifiés, en lien avec des associations. 
 
L’association Coussinets Méli-
Mélo œuvre pour la stérilisation, 
l’identification et la protection des chats 
(et des chiens dans le besoin). Contact : 
assocoussinetsmelimelo@gmail.com 
ou tel.  06 86 53 30 50

Chats et 
chiens 
errants : que 
faire ?

Service vie citoyenne : modalités 
administratives et tarifs

CITOYENNETÉ 

prendre RDV en ligne 
 
Pour vos démarches d’état civil (carte d’identité, passeport, recensement, 
attestations…), la prise de rendez-vous s’effectue en ligne via la plateforme 
Synbird. 
Accessible 24h/24 et 7j/7 depuis le site de la commune (rubrique « Prendre 
RDV »), ce service permet de choisir un créneau disponible en quelques 
clics. 
Aucun compte n’est nécessaire. 
Pour une carte d’identité ou un passeport, pensez à effectuer votre pré-
demande sur le site de l’ANTS avant votre rendez-vous. 
La confirmation et les rappels sont envoyés automatiquement par e-mail, 
ce qui facilite l’organisation de vos démarches. 
Un service simple, rapide et sécurisé.

Cimetière communal : informations et 
tarifs 
 La gestion des concessions funéraires relève également du service État 
civil. Les concessions sont accordées pour des durées déterminées et 
peuvent être renouvelées à échéance. Vous trouverez ci-dessous les tarifs 
applicables.

|POUR UN ACHAT OU UN RENOUVELLEMENT SE MUNIR :

Désignation Concession simple          
2.75m²

Concession double    
6m²

Concession 30 ans 330 € 720 €
Concession 50 ans 620 € 1 350 €

Désignation Cases colombarium Cavurnes
15 ans 350 € 500 €
30 ans 500 € 700 €
50 ans 800 € 1 000 €

L’achat et/ou le renouvellement de concessions funéraires se fait en mairie 
ou par courrier auprès du service cimetière de la ville.

     D’un justificatif de domicile (pour achat uniquement)
     D’une pièce d’identité
     D’un livret de famille
     D’un chèque libellé à l’ordre du TRESOR PUBLIC 
(seuls les chèques sont autorisés. Ni espèces, ni CB)

Les concessions funéraires peuvent accueillir des cercueils et/ou des urnes 
(inhumation et/ou scellement)

Prendre rendez-vous avec le service Vie Citoyenne : 
par email : accueil@lavoulte.fr ou par téléphone au 04 75 62 40 44
Mairie de la Voulte-sur-Rhône, 9 rue Rampon, 07800 La Voulte-sur-
Rhône

Le service État civil accompagne les administrés dans leurs principales 
démarches administratives, qu’il s’agisse de titres d’identité ou de la 
gestion des concessions funéraires. Retrouvez ci-dessous les informations 
essentielles.
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Travaux : quelles 
démarches avant de 
commencer ?

URBANISME

Ces formalités permettent de vérifier la 
conformité du projet avec le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU), notamment en matière 
d’implantation, de hauteur, d’aspect extérieur 
ou d’intégration dans l’environnement.

Avant d’engager vos travaux, il est donc 
recommandé de vous renseigner auprès du 
service urbanisme ou de consulter la rubrique 
dédiée sur le site internet de la commune. Vous 
y trouverez des informations pratiques, les 
formulaires à télécharger ainsi que les pièces à 
fournir pour constituer votre dossier. 

Il existe deux types de procédure :

- La DECLARATION PRÉALABLE : une « 
démarche allégée » pour des travaux de 
moyenne importance (délai de réponse de 1 
mois, majoré à 2 mois si les travaux envisagés 
sont situés aux abords d’un monument 
historique) et concerne :
• Construction nouvelle entre 5 et 20 m² de 
surface de plancher ou d’emprise au  sol*
• Extension entre 5 et 20 m² de surface de 
plancher ou d’emprise au sol*
• Extension d’une habitation en zone urbaine 
du Plan Local d’Urbanisme entre 5 et 40 m² 
de surface de plancher ou d’emprise au sol* 
(le total max de l’existant + extension ne doit 
pas dépasser 150m² sinon c’est un «permis de 
construire»)
• Piscine de plus de 10 m² et installation de plus 

de 3 mois
• Terrasse surélevée
• Construction ou modification d’une clôture
• Modification de l’aspect extérieur d’une 
construction (ravalement de façade, réfection 
de toiture, modification des ouvertures, 
changement des boiseries, etc.)
• Changement de destination (exemple : 
transformation d’un garage en chambre ou d’un 
local commercial en habitation)

 - Le PERMIS DE CONSTRUIRE, généralement 
nécessaire pour des travaux de plus grande 
importance (délai de réponse est de 2 mois 
pour la construction d’une maison individuelle. 
3 mois pour les autres constructions. Ils peuvent 
être majorés si les travaux envisagés sont situés 
aux abords d’un monument historique) :
• Construction de plus de 20 m² de surface de 
plancher ou d’emprise au sol*
• Extension de plus de 20 ou 40 m² de surface de 
plancher ou d’emprise au sol*
• Extension d’une habitation en zone urbaine 
du Plan Local d’Urbanisme entre 5 et 40 m² de 
surface de plancher ou d’emprise au sol* dès 
lors l’existant + extension dépassent 150m²

Ne nécessite aucune déclaration ni permis de 
construire :
• Terrasse de plain-pied
• Mur de soutènement

Extension, modification de façade, création d’ouverture, 
ravalement, clôture, piscine, abri de jardin ou changement 
de destination d’un local : selon la nature du projet, des 
démarches administratives peuvent être nécessaires avant 
tout commencement.

Vous êtes une 
personne morale

(entreprise, société, association, 
SCI ou collectivité) ?

Depuis le 1er janvier 2025, 
les dossiers déposés par une 
personne morale doivent 
obligatoirement être transmis 
en ligne  via la plateforme 
dédiée GU-CAPCA : gu-capca.
numerian.fr/guichet-unique/
Login/Partenaire

Vous êtes un particulier ?

Les particuliers peuvent 
déposer leur dossier :
- en mairie
- via la plateforme GU-CAPCA : 
gu-capca.numerian.fr/guichet-
unique/Login/Particulier

Vous pouvez contacter le 
service urbanisme pour 
être accompagnés dans vos 
démarches.
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Mieux vivre à La Voulte-sur-Rhône

ENSEIGNEMENT & ENFANCE

Rappel des modalités d’inscription à l’école primaire

DANS QUEL CAS EFFECTUER LA DÉMARCHE D’INSCRIPTION DE VOTRE ENFANT ?
Vous devez inscrire votre enfant auprès de la mairie dans les cas suivants : première scolarisation à l’école maternelle, première 
scolarisation à l’école élémentaire des Cités (entrée en classe de CP), première scolarisation sur la commune, déménagement 
entraînant un changement d’école. 

L’école primaire est organisée en 3 cycles pédagogiques. Les inscriptions dans une école maternelle ou une école 
élémentaire relèvent de la compétence du Maire et L’école d’affectation est déterminée par la carte scolaire 
communale.

L’INSCRIPTION SCOLAIRE EN 2 ÉTAPES :
ÉTAPE 1

Vous pouvez 
inscrire votre 

enfant dès 
maintenant pour 

la rentrée de 
septembre auprès 

des services 
scolaires de la 

ville. Le dossier 
est disponible à 

l’accueil ou sur le 
site internet de la 

mairie. 

ÉTAPE 2
À l’issue de l’inscription 

administrative, un certificat 
d’inscription scolaire est 

établi par la mairie et 
remit directement au chef 
d’établissement de l’école 

concernée. Vous devez 
ensuite prendre 

rendez-vous avec la 
direction de l’école pour 

effectuer l’admission 
pédagogique de votre 

enfant.

         CAS PARTICULIERS‘‘
       POUR LES DEMANDES DE DÉROGATION INTRA-MUROS
Si vous souhaitez inscrire votre enfant dans une école différente de celle 
relevant de votre secteur géographique, vous devez obligatoirement 
déposer une demande de dérogation à la carte scolaire lors de la remise 
du dossier au service. Les dérogations constituent une exception. 
Votre demande doit être motivée et justifiée. Elle sera soumise à 
la commission de dérogation qui statue dans la limite des places 
disponibles. 

       POUR LES PERSONNES HÉBERGÉES 
Joindre les photocopies des documents à fournir par la personne qui 
héberge.

       POUR LES NOUVEAUX ARRIVANTS À LA VOULTE SUR RHONE
Joindre le(s) certificat(s) de radiation de l’établissement scolaire 
précédent.

CITOYENNETÉ 

Vous souhaitez organiser 
une réunion, un 
événement associatif, 
une manifestation ou une 
réception dans une salle 
communale ? 
Une demande préalable 
est obligatoire. 
 
Le formulaire de 
réservation est disponible 
sur le site internet de 
la mairie. Il doit être 
complété puis transmis : 
• par courriel : 
reservations@lavoulte.fr 
• par courrier : Service 
Réservations – Mairie, 9 
rue Rampon 
• ou déposé dans la boîte 

aux lettres de la mairie 
(côté Rhône) 
Un retour vous sera 
adressé après étude du 
dossier.

ATTENTION : une 
demande ne vaut pas 
acceptation automatique. 
 
Sur le site internet 
de la commune, 
onglets « les services 
> salles municipales 
», vous pourrez 
retrouvererl’ensemble 
des informations utiles : 
• Tarifs en vigueur, 
• Capacités d’accueil des 
salles, 

conditions d’utilisation, 
• Équipements 
disponibles, 
• Modalités pratiques de 
réservation. 
À noter : les salles et 
le château ne sont pas 
équipés de cuisine. 
 
Pour toute demande 
de débit de boisson ou 
d’occupation du domaine 
public, une autorisation 
spécifique doit être 
sollicitée auprès de la 
Police municipale.

réservation de salles communales
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Mieux vivre à La Voulte-sur-Rhône

réservations des repas au restaurant scolaire
ENSEIGNEMENT & ENFANCE

Après avoir inscrit votre enfant au registre de la mairie, vous disposerez de deux possibilités pour réserver 
vos repas : en mairie ou sur votre espace en ligne INOE (à créer lors de votre inscription).

Attention, les permanences sont susceptibles d’être modifiées durant les vacances scolaires, pensez donc à anticiper la 
réservation des repas, en respectant les jours et horaires du service. Toutes les informations de modifications éventuelles de 
permanence sont affichées sur le site internet de la mairie, rubrique « restauration scolaire ».

Réserver en ligne, via l’espace iNOE
Réservation possible jusqu’au lundi minuit

pour la semaine suivante ou plus

Réserver directement En Mairie 
Réservation uniquement pour la semaine d’après ou 
plus, les lundis et mercredis de 8h30 à 12h00 et les 

mardis après-midi de 14h à 16h30

VOTRE CONTACT 
Aline DUTHOIT, service Restauration Scolaire
Tél : 04 75 62 39 83 
ou email : aduthoit@lavoulte.fr

Si vous souhaitez que votre enfant puisse aller au restaurant scolaire, vous devez impérativement procéder à 
son inscription sur le registre de la mairie* munis des documents suivants : la fiche d’inscription (disponible 
en mairie ou sur le site internet de la mairie) ainsi qu’un justificatif de vos ressources de l’année précédente. 

Quand inscrire votre enfant au registre ? 
La 2ème quinzaine du mois d’août : les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h ou de 14h à 16h30,  et 
le mercredi, de 8h30 à 12h, en mairie, auprès d’Aline Duthoit, au service restauration scolaire.

*à renouveler pour chaque année scolaire

ÉTAPE 1 : INSCRIPTION SUR LE REGISTRE DE LA MAIRIE

ÉTAPE 2 : RÉSERVATION DES REPAS

CITOYENNETÉ 

Vous n’avez pas la possibilité 
de transporter un vieux 
canapé, un matelas ou une 
machine à laver jusqu’à la 
déchetterie ? La commune 
propose un service gratuit 
d’enlèvement des encombrants 
sur rendez-vous.

La collecte a lieu le deuxième 
jeudi de chaque mois (hors jours 
fériés) et pour en bénéficier, il 
suffit d’en faire la demande au 
moins 48 heures avant :
Tél. 04 75 85 30 91
Email : interventions@lavoulte.fr 

L’enlèvement s’effectue 

uniquement sur le domaine 
public (trottoir, voirie) et 
concerne jusqu’à trois éléments 
maximum, dans une limite 
d’environ 1 m³.
 
Attention, tout dépôt sauvage est 
passible d’une amende forfaitaire 
de 135 €, pouvant être majorée 
en cas de non-paiement ou de 
récidive.
 
Respecter les modalités de 
collecte permet de préserver la 
propreté et le cadre de vie de 
tous.

Ramassage gratuit de vos encombrants : 
comment ça marche ?

Exemple d’encombrant déposé sur le domaine public, dans le 
respect des modalités, avant le passage du service de collecte.
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Mieux vivre à La Voulte-sur-Rhône

Mes Déchets : Signaler un problème sur un point de 
collecte

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION PRIVAS CENTRE ARDÈCHE / CITOYENNETÉ

Un conteneur plein ? Des déchets déposés au pied d’un point d’apport volontaire ? Une colonne de tri dégradée ou hors 
service ? La Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche met à disposition un service simple et rapide pour 
signaler ces situations et faciliter l’intervention des équipes de collecte avec le service « Mes Déchets ». Il est possible 
d’envoyer un signalement directement depuis son téléphone en quelques secondes et bonne nouvelle : il n’est même pas 
nécessaire d’installer l’application pour effectuer un signalement.

Comment faire le signalement ?
ÉTAPE1 : JE CONSTATE ÉTAPE 2 : JE SCANNE LE QR CODE

ÉTAPE 3 : JE FAIS LE SIGNALEMENT

La gestion des points 
d’apport volontaire et 
la collecte des déchets 
relèvent de la Communauté 
d’Agglomération Privas 
Centre Ardèche (CAPCA) et 
de ses prestataires.
 
Faire ce signalement via le 
QR code permet :
• de transmettre 
directement au prestataire 
la localisation précise du 
lieu d’intervention, 
• d’enregistrer le 
signalement afin 
d’alimenter le suivi 
technique et statistiques,
•  d’adapter les futures 
collectes (par exemple, 
une colonne très souvent 
signalée =  un ramassage 
plus régulier).

Un signalement transmis à 
la mairie permet bien sûr de 
relayer l’information auprès 
de la CAPCA, mais il ne sera 
pas intégré au système de 
suivi de l’application et ne 
contribuera donc pas à 
améliorer l’organisation du 
service.

POURQUOI PRIVILÉGIER 
LE SIGNALEMENT VIA 
LE QR CODE ?

Ici : déchets au pied du point d’apport, point 
d’apport plein et point d’apport dégradé

Je clique sur « signaler un problème » Je coche les bonnes cases J’envoie les photos

Le service « Mes Déchets » 
existe également sous forme 
d’application mobile gratuite 
disponible sur Google Play et 
l’App Store.

À NOTER

À l’aide de mon smartphone, je scanne 
le QR code collé sur la colonne de tri 
et j’accède au lien pour commencer 
signalement
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Mieux vivre à La Voulte-sur-Rhône

CCAS : colis et goûter-spectacle, des moments de 
partage pour nos aînés

Comme chaque année, le 
Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) a organisé la 
distribution des colis de fin 
d’année ainsi qu’un goûter-
spectacle à destination des 
seniors de la commune. 
 
Au total, 868 aînés étaient 
éligibles aux colis ou au 
spectacle. 
616 colis ont été distribués, 
dont 25 à domicile et 38 à 
l’EHPAD, afin de permettre 
aux personnes ne pouvant 
se déplacer de bénéficier 
également de cette 
attention. 
 
En complément de 

cette distribution, 112 
participants ont pris part au 
goûter-spectacle proposé 
par le CCAS. Les seniors ont 
pu assister à un cabaret 
intitulé « Bienvenue à Paris », 
mêlant chant et danse dans 
une ambiance festive et 
chaleureuse. 
 
Danseuses et chanteurs ont 
su créer une atmosphère 
conviviale et entraîner la 
salle dans un moment de 
joie partagé. Les échanges, 
les sourires et l’émotion ont 
témoigné de l’importance 
de ces instants collectifs. 
 
Cette journée a mobilisé 

pleinement les agents 
du CCAS, les élus ainsi 
que les membres du 
Conseil d’Administration, 
tous investis pour 
assurer l’organisation et 
le bon déroulement de 
l’événement. 
 
Au-delà des chiffres, ces 
initiatives rappellent 
l’importance de maintenir 
des temps de rencontre 
et de convivialité. Ces 
moments permettent de 
se retrouver, d’échanger et 
de renforcer les liens entre 
les aînés, dans un esprit de 
solidarité et de partage.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)
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Mieux vivre à La Voulte-sur-Rhône

un Conservatoire Musique Théâtre Danse  pour tous

À La Voulte-sur-Rhône, le conservatoire est situé au 12 rue des Écoles. Le site propose 
des cours de musique et de danse, ainsi que des interventions dans les trois groupes 
scolaires de la commune.
 
Les disciplines musicales sont variées : violon, alto, harpe, guitare, piano, chant lyrique, 
flûte traversière, saxophone, trompette, trombone, guitare électrique, batterie. Les 
élèves peuvent également participer à des pratiques d’ensemble : formation musicale, 
musique de chambre, ensemble de guitares, chorale, ensemble de jazz, atelier 
musiques actuelles ou encore batucada. 
Le conservatoire joue un rôle important dans la vie culturelle locale en facilitant 
l’accès à la pratique artistique au plus grand nombre. Les cotisations sont calculées 
en fonction des revenus des familles et du quotient familial. L’enseignement dispensé 
dans les locaux se complète par des manifestations tout au long de l’année, des 
auditions régulières, des partenariats avec la bibliothèque et des projets comme les « 
concerts de poche » avec l’atelier « Musique en chantier ». 
Chaque année, avant les vacances de Noël, un spectacle Musique et Danse est 
proposé à la salle des fêtes Patrice Boira. 

CONSERVATOIRE
MUSIQUE THÉÂTRE DANSE
Jouer, chanter, danser... Et pourquoi pas vous !?

Le Conservatoire Musique Théâtre Danse de la Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche (CAPCA) est un 
établissement public d’enseignement artistique présent sur quatre sites : La Voulte-sur-Rhône, Privas, Saint-Sauveur-
de-Montagut et Vernoux-en-Vivarais qui propose 3 spécialités :  la musique, le théâtre et la danse, un partenariat avec 
l’Education Nationale au travers d’une classe à horaires aménagés (CHAM) et la filière S2TMD (Sciences et Techniques 
Théâtre Musique Danse) au lycée Vincent d’Indy sur le site de Privas ainsi que des IMS (Interventions en milieu scolaire) 
sur plusieurs communes de l’agglomération.

Contact
Conservatoire@privas-centre-ardeche.fr 
Tél. 04 75 64 14 16 
Permanences secrétariat à La Voulte-sur-
Rhône les mardis et vendredis : 06 24 42 98 
14

Inscriptions 
à partir du 16 mars, exclusivement 
en ligne sur le site de la CAPCA 
www.privas-centre-ardeche.fr/
demain-en-grand/conservatoire

portes ouvertes 
Des portes ouvertes sont organisées à 
partir du 20 juin, n’hésitez pas à vous 
renseigner selon l’instrument ou la 
pratique qui vous attire.

Créée en 1933, la Batterie Fanfare 
des Sapeurs-Pompiers de La Voulte-
sur-Rhône fait partie du patrimoine 
musical de la commune. Pendant des 
décennies, pompiers et familles se 
sont succédés pour faire vivre cette 
tradition, présente lors des cérémonies 
officielles comme le 19 Mars, le 8 Mai, 
le 14 Juillet, le 11 Novembre, ou encore 
la Sainte-Barbe. Son passage en tenue, 
au rythme des cuivres et percussions, 
accompagne depuis toujours les 

moments forts de la vie locale.
Aujourd’hui, la Batterie Fanfare 
recherche de nouveaux musiciens 
pour poursuivre cette belle histoire 
collective. Les répétitions ont lieu tous 
les mardis de 17h30 à 19h, à la salle 
des fêtes Patrice Boira.

L’association accueille tous les profils, 
y compris les débutants : aucun 
niveau musical n’est requis, seules 
l’envie d’apprendre et la motivation 

comptent. Il n’y a aucune cotisation, 
uniquement le plaisir de jouer 
ensemble et de partager un moment 
convivial au sein d’un groupe soudé.
Rejoindre la Batterie Fanfare, 
c’est découvrir un esprit d’équipe 
unique, progresser à son rythme et 
participer aux grands événements qui 
rassemblent les Voultains.
 
Renseignements : Alain Faure
brigitte1412@orange.fr

Rejoignez la Batterie Fanfare des Sapeurs-Pompiers
VIE ASSOCIATIVE

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION PRIVAS CENTRE ARDÈCHE (CAPCA)
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Tour de France Femmes avec Zwift : La Voulte se prépare 
à vibrer

La Voulte-sur-Rhône accueillera le passage de la 7e étape du Tour de France Femmes avec Zwift. Événement sportif 
international majeur, cette course met à l’honneur le cyclisme féminin et rassemble chaque année des milliers de 
spectateurs sur les routes ainsi qu’un public élargi grâce à sa diffusion télévisée. Au-delà de la performance sportive, 
le Tour de France Femmes porte des valeurs fortes : engagement, persévérance, esprit d’équipe et promotion du sport 
pour toutes. Son passage constitue une opportunité unique de mettre en lumière notre territoire et son cadre de vie.

Les 9 étapes du Tour
Samedi 1er août – Étape 1 : Lausanne > Lausanne 
(137 km) 
Grand départ en Suisse avec une étape en circuit autour 
de Lausanne 
 
Dimanche 2 août – Étape 2 : Aigle > Genève (149 km) 
Un tracé vallonné à travers les paysages suisses 
 
Lundi 3 août – Étape 3 : Genève > Poligny (157 km) 
Retour en France avec une étape de transition 
 
Mardi 4 août – Étape 4 : Gevrey-Chambertin > Dijon 
(21 km) 
Contre-la-montre individuel 
 
Mercredi 5 août – Étape 5 : Mâcon > Belleville-en-
Beaujolais (140 km) 
Parcours dynamique entre reliefs et routes sinueuses. 
 
Jeudi 6 août – Étape 6 : Montbrison > Tournon-sur-
Rhône (153 km) 
Une étape vallonnée qui rapproche le peloton de 
l’Ardèche. 
 
Vendredi 7 août – Étape 7 : La Voulte-sur-Rhône > 
Mont Ventoux (144 km) 
Une étape stratégique menant au mythique Mont 
Ventoux. L’ascension finale pourrait être décisive pour la 
victoire finale. 
 
Samedi 8 août – Étape 8 : Sisteron > Nice (175 km) 
Longue étape exigeante vers la Méditerranée. 
 
Dimanche 9 août – Étape 9 : Nice > Nice (99 km) 
Final sur la Côte d’Azur pour conclure cette édition.

À l’occasion du passage du Tour, la commune prépare 
plusieurs temps forts afin d’associer les habitants à cet 
événement sportif majeur. 
Parmi les initiatives envisagées au printemps figurent 
notamment une « Grande Dictée du Tour », organisée 
en lien avec les établissements scolaires, un rendez-vous 
symbolique à J-100 ainsi qu’une participation à la « Fête 
du Tour », événement national célébrant le cyclisme sous 
toutes ses formes.

Ces animations ont vocation à rassembler petits et 
grands autour des valeurs du sport, du partage et de la 
convivialité. Les modalités précises (dates, lieux, horaires) 
seront communiquées ultérieurement, dès validation 
définitive du programme. La commune invite les 
habitants à rester attentifs aux prochaines informations 
diffusées sur les supports municipaux.

Des animations en préparation

La Voulte-sur-Rhône, terre de 
départs
Si La Voulte-sur-Rhône est historiquement un fief du 
rugby, son histoire cycliste s’est écrite au fil de départs 
remarqués. Et c’est encore un départ qui marquera 
cette édition du Tour de France Femmes avec Zwift, en 
direction du mythique Mont Ventoux. 
Entre 2014 et 2016, la commune avait accueilli trois 
années consécutives une étape du Tour de l’Ardèche 
féminin, reliant la Voulte-sur-Rhône à Beauchastel.  La 
formule avait fait ses preuves : le Critérium du Dauphiné 
s’en est inspiré en 2022 pour une étape conclue à 
Beauchastel. 
Avec cette nouvelle étape prestigieuse, la commune 
poursuit son lien avec les grandes compétitions cyclistes.

07/08/2026 - Étape 7 - 144 km

Découvrez le parcours 2026 en vidéo sur www.
letourfemmes.fr/fr/video/6467/decouvrez-le-parcours-du-
tour-de-france-femmes-avec-zwift-2026

SPORT
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Le Sou des Écoles Laïques : s’engager pour les enfants
VIE ASSOCIATIVE  / ENFANCE

Présent à La Voulte depuis plus de 
60 ans, le Sou des Écoles Laïques 
est une association portée par des 
parents d’élèves bénévoles : Noémie, 
Sophie, Cyril, Jade, Mélina et Émilie. 
Tous donnent de leur temps et de leur 
énergie pour organiser des événements 
tout au long de l’année. 
Loto, carnaval, fête des écoles… ces 
rendez-vous rassemblent familles, 
enfants et enseignants dans un esprit 
de convivialité. L’objectif premier de 
l’association est de collecter des fonds 
afin de financer des projets scolaires, 
qu’ils soient culturels, sportifs ou 
éducatifs. Le Sou des Écoles s’efforce, 

dans la mesure du possible, de 
contribuer à la gratuité des activités 
proposées aux élèves. 
Au-delà du financement, l’association 
souhaite créer une dynamique de 
partage entre parents, enfants et 
équipes enseignantes. L’organisation 
d’événements permet de renforcer les 
liens et de participer activement à la vie 
des écoles. 
 
Parmi les moments marquants de 
l’année, la fête de l’école occupe une 
place particulière. Elle symbolise 
l’aboutissement du travail collectif et 
rassemble petits et grands dans une 

ambiance joyeuse et chaleureuse. 
 
Pour 2026, le Sou des Écoles souhaite 
poursuivre son engagement et 
encourager davantage de parents 
à rejoindre l’association. Plus les 
bénévoles sont nombreux, plus il est 
possible de proposer des projets variés 
et fédérateurs pour les enfants, tout en 
créant du lien entre les différentes écoles 
de la commune.
 
Les habitants peuvent soutenir 
l’association en participant aux 
événements ou en apportant leur aide 
ponctuelle lors de leur organisation.

Contact

Tél. 06 61 04 67 60 
Email : soudesecoles.lavoulte@laposte.net 
 
Le Sou des Écoles compte sur la 
mobilisation de tous pour continuer à 
faire vivre ces moments de partage au 
bénéfice des enfants.

Grand succès du Loto avec la jeunesse
L’équipe engagée et solidaire durant la 
Bourse aux jouets du marché de Noël

LVTT Tennis de table : un club intergénérationnel

Ouvert tous les jours de la 
semaine (hors week-end), le 
club propose un encadrement 
régulier assuré par deux 
entraîneurs, permettant aux 
joueurs de progresser dans un 
cadre structuré et bienveillant. 
Quatre équipes sont engagées en 
championnat départemental, et 
plusieurs jeunes participent à des 
compétitions adaptées à leur âge. 
 
Au-delà de la performance 
sportive, le club met l’accent 
sur les valeurs du respect, du 
partage et du plaisir de jouer. 
La cohabitation entre enfants 
et adultes contribue à créer une 
ambiance intergénérationnelle 
appréciée de tous. 
 
Parmi les temps forts récents, 
une action menée en partenariat 
avec la MJC a permis d’accueillir 
50 enfants de 3 à 12 ans lors des 

dernières vacances scolaires, 
autour d’ateliers de découverte 
du tennis de table. Une initiative 
saluée par les participants et qui 
pourrait être reconduite. 
 
Pour 2026, le club organise 
son loto le dimanche 19 avril 
et souhaite poursuivre le 
développement de son école de 
tennis de table, avec l’ambition 
de faire progresser ses jeunes 
joueurs et d’accompagner ses 
équipes vers un niveau supérieur. 
Un projet de tournoi national est 
également à l’étude. 
 
Les personnes intéressées 
peuvent venir découvrir le club 
au 2 rue René Cassin (entre le 
gymnase et la voie ferrée), les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis 
de 17h15 à 19h45, ainsi que le 
mercredi de 14h à 18h30. 
Renseignements : 06 47 13 96 32.

VIE ASSOCIATIVE / SPORT

Affilié à la Fédération Française de Tennis de Table depuis 1945, le 
club perpétue une tradition sportive conviviale et ouverte à tous. 
Il rassemble aujourd’hui 36 adhérents, dont environ la moitié 
d’enfants, âgés de 6 à 90 ans.
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LVS Basket : un club au cœur de la vie sportive locale
VIE ASSOCIATIVE / SPORT

Le « La Voulte Sportif » (LVS) est un 
club omnisports affilié à la Fédération 
Française de Basket depuis 1946. Cette 
saison, le club rassemble 205 licenciés, 
féminins et masculins, répartis dans 
15 équipes engagées en compétition 
ainsi qu’une équipe Basket Santé. Les 
équipes évoluent en championnats 
régionaux et départementaux. 
 
Les matchs se déroulent chaque week-
end, de septembre à mai (hors vacances 
scolaires), au gymnase Pierre Leleu. 
Les entraînements ont lieu du lundi au 
vendredi. 

Au-delà de la compétition, le club 
œuvre à la promotion du basketball et à 
l’accès au sport pour tous. Transmission 
des valeurs sportives, formation 
des encadrants et organisation de 
rencontres et tournois font partie des 
missions qui animent bénévoles et 
dirigeants. 
 
Cette saison a notamment été marquée 
par la montée en Régional 2 de l’équipe 
senior masculine 1. Les deux matchs 
de barrage ont attiré un très nombreux 
public au gymnase, dont le soutien a 
largement contribué à cette victoire. 

 
En 2026, le club célébrera ses 80 ans le 
samedi 6 juin au complexe Battandier 
Lukowiak, avec une journée festive 
mêlant animations, matchs, exposition 
photos et repas convivial  
(+ d’informations au dos du magazine) 
 
Les habitants peuvent venir soutenir les 
équipes lors des rencontres ou suivre 
l’actualité du club sur ses réseaux et son 
site internet.

Alliance Judo 4 Vallées : la force du collectif
VIE ASSOCIATIVE / SPORT

Créée en juillet 2004, l’Alliance 
Judo 4 Vallées (AJ4V) connaît un 
développement remarquable. Le club 
comptait à ses débuts 80 adhérents 
répartis sur trois dojos. Aujourd’hui, il 
rassemble près de 325 licenciés dans 
sept sections, dont 160 à La Voulte-sur-
Rhône, et s’appuie sur l’engagement 
d’une soixantaine de bénévoles. 
 
Le club propose plusieurs disciplines : 
judo, ju-jitsu brésilien, mais aussi Pilates 
et cross-training dans une logique de 
sport santé. Au-delà de la pratique 
sportive, l’AJ4V s’attache à transmettre 

les valeurs fondatrices du judo : 
respect, courage, sincérité, modestie 
ou encore entraide. L’esprit collectif et 
la progression de chacun au sein du 
groupe sont au cœur du projet du club. 
 
La saison écoulée a été marquée par 
plusieurs moments forts. Parmi eux, 
un stage de quatre jours à Valloire 
réunissant de jeunes judokas autour 
d’entraînements et d’activités sportives, 
symbole de la cohésion du groupe. Sur 
le plan sportif, la médaille de bronze de 
Margaux Jouanny aux championnats 
d’Europe de ju-jitsu brésilien a 

également marqué l’histoire du club. 
 
L’AJ4V poursuit par ailleurs son 
engagement dans la formation en 
accompagnant plusieurs jeunes vers 
des diplômes d’encadrement sportif. 
 
Pour les années à venir, le club souhaite 
poursuivre son développement sur le 
territoire et continuer à proposer ses 
activités au plus grand nombre. 
 
Renseignements : 06 05 42 57 80
https://aj4v.kalisport.com/le-judo/
article/1/nouveau-site

Isey Fabre-Charras au 
championnat du monde de ju-
jitsu Brésilien, octobre 2024

Margaux Jouanny au 
championnat d’Europe de ju-jitsu 
Brésilien, 3ème en mars 2025

Entrainement en commun (JC Portes les Valence, JC Teillois, JC 
Aubenas, JC Viviers, A2G, CSF judo Valence), octobre 2025

Seniors masculins U15 filles Plateau U9
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Un « repair 
café” (littéralement café de 
réparation) est un atelier 
consacré à la réparation d’objets 
et organisé à un niveau local 
sous forme de tiers-lieu, entre 
des personnes qui habitent ou 
fréquentent un même endroit 
(un quartier ou un village, par 
exemple). ce mode d’innovation 
sociale répond à un besoin 
même à plusieurs besoins. C’est 
souvent le refus du gaspillage 
qui est la préoccupation 
majeure, ou il peut aussi 
y avoir des motivations 
financières (diminution des 
dépenses, revalorisation de 
ce qu’on possède). Il y a de 
toute évidence souvent des 
motivations sociales (contacts 
entre voisins, volonté de 
liens sociaux en impliquant 
par exemple les personnes 
âgées). La notion de partage 
de connaissances est aussi 
fondamentale dans la démarche. 
Cette diversité des motivations 
explique le brassage des 
catégories sociales au sein d’un 
même groupe de repair café.

Lors du travail que nous avons 
mené auprès des habitants de 
la commune à l’occasion du 
renouvellement de notre projet 
social pour la période 2026-
2029, l’envie d’un tel lieu est 
apparue.

Les adhérents et futurs 
adhérents de notre 
association se rencontreront 
périodiquement en un lieu que 

nous déterminerons lors des 
réunions préparatoires (au sein 
de nos locaux associatifs) où du 
petit outillage sera mis à leur 
disposition et où ils pourront 
effectuer une réparation simple 
d’un objet qu’ils auront apporté, 
aidé par des volontaires. Les 
objectifs de cette démarche 
alternative sont divers : réduire 
les déchets, préserver l’art de 
réparer des objets, transmettre 
des connaissances, venir en 
aide aux ménages rencontrant 
des difficultés financières ou 
renforcer la cohésion sociale 
entre les habitants.

Il est important de souligner 
que la démarche reste 
centrée sur des réparations de 
premier niveau ne réclamant 
pas d’interventions de type 
professionnel. Le « repair café » 
fera largement appel à des 
bénévoles même s’il y aura la 
présence d’animateurs de la MJC 
Centre Social.

La réunion de lancement 
du « Repair café » aura lieu 
le mercredi 20 mai à 17h30 
à la MJC Centre Social ( site 
Baboin-Jaubert salle de 
réunion du premier étage)

Nous définirons notamment la 
fréquence et les modalités et les 
règles de fonctionnement de 
cette action.

Ce temps de lancement est 
ouvert à toutes et à tous.

La MJC Centre Social se lance dans la mise en place 
d’un « repair café » pour ses adhérents

MJC CENTRE SOCIAL

La MJC Centre Social se lance un nouveau projet participatif : un « Repair Café ».  Son directeur, Éric Lacombe, en présente 
les objectifs et le fonctionnement.



L'ESAT de Beauchastel et l'ESAT de Montélimar
vous proposent leurs services :

MISE À DISPOSITION
DE TRAVAILLEURS

EN ENTREPRISE
TOUS TRAVAUX

DE
CONDITIONNEMENT

ENTRETIEN
D'ESPACES VERTS

TRAVAUX DE MENUISERIE
(composteur, jardinières,

ruches...)

CONTACTEZ-NOUS
pour un devis rapide au
06 07 13 09 02

 

Travail sur mesure
et de qualité
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L’ANNUAIRE UTILE

	 VOTRE MAIRIE 
📞 04 75 62 40 44 | 📧 : mairie@lavoulte.fr
Horaires d’ouverture :
Lundi, mercredi & vendredi : 8h30 - 12h & 13h15 - 17h  
Mardi & jeudi : 8h30 - 12h & 13h15 - 18h 

	 HORAIRES ET BILLETTERIE GARE SNCF
Avenue Léon Blum.📞08 92 35 35 35
Jours et horaires d’ouverture : Le lundi et le 
vendredi de 9h15 à 12h  et de 13h30 à 17h45. 

	 TOUR DE GARDE DES PHARMACIES
📞 04 75 41 15 74 pour connaître la pharmacie de 
garde dans votre secteur.

	 ERDF PRÉVENANCE TRAVAUX !
Soyez alerté par email ou SMS d’une future coupure 
d’électricité pour raison de travaux. Un seul geste, 
simple et gratuit, inscrivez-vous sur : www.erdf-
prevenance.fr

	 POLICE MUNICIPALE
📞 04 75 62 39 82

	 GENDARMERIE
📞04 75 62 01 98

	 80 ans du LVS Basket, le 6 juin
Le club La Voulte Sportif Basket célébrera ses 80 ans le samedi 
6 juin au complexe Battandier Lukowiak, de 14h à minuit. 
Au programme : jeux gonflables sur le terrain de football, 
exposition photos, matchs dans la salle de basket, restauration 
rapide, ainsi qu’un vin d’honneur. Un repas convivial sera 
proposé à 20h30 sous chapiteau.
Réservations pour le repas : lvsbasket07@gmail.com 
Une journée festive ouverte à tous, petits et grands.

	 séances de cinéma 2026
Un vendredi par mois, à 20h30. À la salle des fêtes.
Tarifs : 6€/adulte, 4€/pour les - 14 ans
15 mai, 26 juin, 11 septembre, 09 octobre, 13 novembre, 
18 décembre.
Pour connaître la programmation, RDV sur  :
facebook.com/lavoulte ;  instagram.com/
mairiedelavoultesurrhone ou sur 
www.lavoultesurrhone.fr
Une navette gratuite pour vous rendre à votre séance :
    • Aller : 19h45 pour une séance à 20h30.
    • Retour : après la fin du film

	 Course de moto-cross, 
Dimanche 26 avril
Une course de moto-cross se déroulera le dimanche 26 avril 
sur la commune. Plusieurs catégories seront représentées : 
motos anciennes, 65-85cc, 125cc, 250cc, 450cc, ainsi que les 
catégories vétérans et féminines. L’entrée est gratuiteBuvette 
et restauration seront proposées sur place. Venez nombreux 
assister à cette journée sportive !

	 Super Loto du Tennis de 
Table, dimanche 19 avril
Le club de La Voulte Tennis de Table organise son Super Loto le 
dimanche 19 avril 2026 à la Salle des Fêtes Patrice Boira. 
Ouverture des portes à 12h, début des parties à 14h. 
Buvette et restauration sur place. De nombreux lots sont 
annoncés, dont un voyage, un réfrigérateur, une cave à vins, 
une plaque de cuisson, un téléviseur, un micro-ondes, ainsi 
que de nombreux autres lots. Carton : 2,50 € (1 offert pour 10 
achetés). Tombola et parties spéciales au programme. 
Renseignements : 06 47 13 96 32.


